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SAMEDI 15 novembre 2025 

PV - ASSEMBLEE GENERALE 

CAISSE DE SECOURS DE LA 

COMPAGNIE DES GUIDES ET ACCOMPAGNATEURS DE LA 

VANOISE 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

Ouverture  

 Introduction (par James Merel, président) 
 

Cette année aidé 2 personnes sur ces dernières semaines. 
Cette année nous avons fait une petite tombola à la fête des guides des Arcs, remporté un 
peu d’argent, l’année prochaine nous pensons obtenir plus avec une meilleure anticipation. 
 
 

 Présentation et vote du budget 2024-2025, vote du prévisionnel 2025-2026 (par Patrice Ribes, 
trésorier) 

 
2024 - 2025

Prévisionnel 2025 - 

2026
(01/10-30/09) (01/10-30/09)

RECETTES

Dons sur cotisations 2 506,00 €        2 000,00 €        Dons directs en plus de la part sur cotisation : en 

2025 : BOYER Dominique, BROCHE Gilles, 

CHARAMEL Eric, ETIENNE Olivier, PELOUX 

Olivier 100,00 €           60,00 €            

Don SAS TAZ AG 200,00 €           500,00 €           

Actions (conférence Ski Club…) 1 230,00 €        500,00 €           

Tombola AG 461,50 €           500,00 €           

Reventes (guide petit pas)

Guide Petit Pas (droits d'auteur) 516,75 €           516,75 €           

TOTAL RECETTES 5 014,25 €   4 076,75 €   

DEPENSES

Aide Personne 1 2 000,00 €        

Aide Personne 2 2 000,00 €        

Aide Personne 3

Guide Petit pas

TOTAL DEPENSES -  €          4 000,00 €   

RESULTAT (R - D) 5 014,25 €   76,75 €       
Trésorerie fin période 16 227,35 €           

BUDGET
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Les comptes sont simples, donc cela va être très bref. 
Les dons sur cotisations sont une part sur les adhésions. 
On préfère anticiper d’où un montant prévisionnel faible. L’assureur MMA est en train de lâcher 
toute la profession petit à petit. Une grande partie des adhérents à la Cie sont des AEM qui 
viennent là juste pour la RC. Si jamais MMA nous lâche, si on ne retrouve pas un assureur au 
même tarif, on pourrait perdre du chiffre. 
 
Important de souligner le nom de TAZ, qui ne sont pas présents sur l’AG, mais donnent un don 
conséquent, un grand remerciement pour le don. 
 
Quand vous faites des actions, essayez de mettre le nom et d’alerter, car de l’argent rentre et 
on ne sait pas d’où cela vient. 
 
On a failli aider une personne, mais qui a pris sa cotisation après l’accident et ne cotisait pas de 
manière régulière. Cela peut être un peu dur, mais la Caisse de Secours est pour les adhérents 
et a peu de trésorerie, il faut être prudent. 
Pour l’exercice suivant on a déjà reversé de l’argent. Le bureau est très vigilant. 
C’est dommage d’être là pour aider les gens, et que les bureaux et présidents de bureaux 
pourraient être là aujourd’hui à l’AG de la Caisse de Secours. 
Les 2 fois 2000 € ont déjà été reversé. Une 3ème a été faite, une aide morale. Dans les soucis, 
une famille a été soutenue, pas besoin de dons, mais de soutien moral. 
Cela occasionne d’être déjà à l’équilibre pour l’année prochaine. 
Le CA de fin de période c’était au mois de septembre, aujourd’hui à 13 000 € car entre temps 
des rentrées d’argent et surtout une sortie. 
 
Demande si des questions? 
Françoise Gimenez : Si entre au bureau, mais que le bureau n’adhère qu’en mai-juin. 
Réponse : sera pris en compte au moment de la caisse de secours. Pour la personne qui a été 
refusée, c’étaient des loupés d’adhésions répétitifs et c’était au mois d’août, donc bien tardif. 
 
Question si on a un don supplémentaire possible au moment de la cotisation : réponse oui. 
C’est une case à cocher avec la cotisation en indiquant le montant du don supplémentaire 
souhaité. 
 
VOTES 

• Approbation budget réalisé 2024 / 2025 : 0 abstention, 0 contre, Adopté à l’unanimité 
• Approbation budget prévisionnel 2025 / 2026 : 0 abstention, 0 contre, Adopté à 

l’unanimité 
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